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Discours de Mario Monti, 

Commissaire en charge de la Concurrence, 

devant la Bundesanwaltskammer, Berlin, 21 mars 2003.

M. Monti présente les résultats d’une étude menée par l’Institut d’Etudes Supérieures de Vienne sur les professions libérales à la demande de la Commission. Cette étude apporte un éclairage intéressant sur la situation européenne et conduit à la conclusion qu’une plus grande liberté pour ces professionnels profiterait au public.

1- Les professions libérales en général

M. Monti donne une définition générale des professions libérales comme étant « les occupations requérant une formation particulière dans les arts ou les sciences libéraux. » Les services que ces professionnels fournissent sont régulièrement demandés par le public. Ces services constituent également un apport important pour l’économie. 

Un commun dénominateur traditionnel de ces professions est leur degré élevé de réglementation. Historiquement, les professions libérales étaient réglementées soit par les gouvernements nationaux, soit par des corps professionnels organisés au niveau local ou national. Cette réglementation affecte entre autres le nombre de nouveaux entrants dans la profession, le niveau de prix, la structure organisationnelle, leurs droits exclusifs ainsi que leur faculté à faire leur publicité.

Le CEPLIS juge toute définition arbitraire des professions libérales assez hasardeuse et espère qu’il ne s’agit là que d’une formulation informelle dans le seul cadre de l’exercice oratoire et non pas d’une tentative de définition formelle. Le CEPLIS rappelle qu’une définition, fruit de longues négociations entre ses différentes associations membres, a été établie dans ses statuts: 

« Les personnes exerçant une profession libérale se caractérisent en ce qu’elles fournissent, eu égard à une qualification professionnelle particulière, à titre personnel, sous leur propre responsabilité et en toute indépendance dans le cadre de leur activité, des prestations de services de nature intellectuelle dans l’intérêt de leurs mandants, clients et patients et de la collectivité. L’exercice de leur profession est soumis à des obligations déontologiques propres en accord avec la législation nationale ou conformément au statut défini en toute autonomie par les organisations concernées, lequel statut a pour but de garantir et de développer le professionnalisme, la qualité ainsi que la relation qui existe à l’égard du mandant, client et patient. »

Le CEPLIS pense donc que la réglementation est effectivement une caractéristique essentielle des professions libérales et ce qui constitue la spécificité même de ce corps professionnel. Ces réglementations visent à garantir la fourniture de services de qualité. La dérogation des professionnels libéraux aux règles de la concurrence ont été établies afin de garantir le respect des consommateurs. 
Les raisons pour une telle réglementation sont multiples. Un premier argument se fonde sur « l’information asymétrique. » La caractéristique première des services professionnels est le haut degré de qualification du professionnel. Une conséquence directe de cette réalité : le professionnel et le consommateur ne sont pas sur un pied d’égalité en ce qui concerne l’accès à l’information. Cette différence empêche le consommateur d’évaluer la qualité du service auquel il a souscrit. D’où le besoin de protéger le consommateur et d’assurer une « qualité adéquate » des services. M. Monti suggère qu’un choix plus large soit offert à la fois au professionnel et au consommateur, en postulant qu’assurer les besoins du consommateur est suffisant : tous les consommateurs ne sont pas désireux  de bénéficier de services chers et de haute qualité ; tous les professionnels ne sont pas toujours désireux ou capables de fournir des services chers et de haute qualité.

Le CEPLIS s’interroge sur ces considérations. Quels sont les consommateurs désireux de bénéficier de services médiocres ? La qualité des services professionnels n’est-elle pas un objectif majeur des professions libérales ?

Un deuxième argument se réfère aux externalités, c.-à-d. l’effet qu’un service a sur une tierce personne qui n’est pas impliquée par la fourniture de ce service. Le prix d’un service ne reflète pas ses avantages et inconvénients. Ce problème a pu être résolu par la réglementation. Mais celle-ci n’est pas forcément la réponse adéquate aux imperfections du marché. L’objectif doit bel et bien rester la correction du marché déficient et non sa paralysie du fait d’un excès de régulation. 

Le CEPLIS est d’accord avec ces remarques, mais reste vigilant quant à toute tentative de supprimer la réglementation qui garantit l’essence des professions libérales. (Cf. infra)

2- Le contexte

En mars 2000, le Conseil européen de Lisbonne avait mis en lumière le rôle des services dans l’économie ainsi que leur potentiel en termes de croissance et d’emploi. ce Conseil européen avait aussi affirmé la volonté de faire de l’Union l’économie la plus compétitive et la plus axée sur la connaissance du monde à l’horizon 2010. Les services professionnels ont dès lors un rôle primordial à jouer dans ce sens.

Le programme de Lisbonne comportait également une « Stratégie du Marché Intérieur pour les Services. » Un rapport de la Commission de Juillet 2002 a dressé un inventaire complet des différentes barrières au marché des services au sein du Marché Intérieur.

La Commission a également proposé une nouvelle directive concernant la reconnaissance des qualifications professionnelles pour les professions libérales en mars 2002.

3- La politique de concurrence et les professions libérales

La politique de la Commission consiste en l’application complète des règles de concurrence aux différents services tout en reconnaissant leurs spécificités ainsi que leur rôle dans la protection de l’intérêt public. L’objectif général doit être l’amélioration de la satisfaction des usagers des services professionnels.

Le CEPLIS rappelle que la spécificité des professions libérales au niveau des règles de concurrence existent dans le but de protéger les usagers de services. Le CEPLIS accepte ces considérations visant à la protection des consommateurs, mais reste sceptique quant au moyen proposé. Si l’objectif général est la satisfaction des consommateurs, doit-on pour y arriver sacrifier les spécificités et le rôle des professions libérales dans l’économie ?

Les régulateurs nationaux doivent également agir vers la défense de l’intérêt commun sur leur territoire. Cependant ils doivent s’abstenir de toute restriction à la concurrence qui soit arbitraire ou disproportionnée. Ils doivent également éviter toute restriction injustifiée à la liberté d’établissement ou à la liberté de fourniture de services de la part de professionnels issus d’un autre Etat membre.

Le CEPLIS considère que ces préoccupations concernant les droits et libertés des professionnels sont primordiales. Toutefois, le CEPLIS reste soucieux quant au conflit d’intérêt que pourrait susciter l’évaluation des restrictions « arbitraires, injustifiées ou disproportionnées. » (Cf. infra)

4- Un cadre légal plus clair

1993 : 
Première décision formelle de la part de la Commission concernant la concurrence dans les services professionnels.

1998 : 
Premiers arrêts de la Court de Justice confirmant l’approche de la Commission : Premièrement, les fournisseurs de services sont apparentés à des entreprises et sont donc soumis aux règles de la concurrence. Deuxièmement, les corps professionnels sont considérés comme des associations d’entreprises lorsqu’ils prennent des décisions dans le champ économique.

2002 :
Arrêts de la Court de Justice.


Arrêt Arduino : 
Les Etats membres ont le droit de réglementer une profession car aucune mesure d’harmonisation n’existe encore. Ils peuvent associer les corps professionnels, mais ils doivent veiller à garder le contrôle sur la prise de décision.


Arrêt Wouters : 
Certaines catégories de règles et réglementations sont inhérentes à certaines professions. Celles-ci échappent donc aux interdictions des accords, décisions et pratiques anti-concurrence. Sans code déontologique, la profession perd son caractère essentiel, et son exercice est entravé. Il n’est pas dans l’intention de la Commission de concurrencer ces règles.

Le CEPLIS juge ces deux arrêts d’une importance capitale. De plus, ils vont en contresens de l’argumentaire deMonti.

Cependant, d’autres règles, non inhérentes à la profession, pourraient faire l’objet d’une application des règles de concurrence, selon M. Monti. Toute règle restrictive et non nécessaire au bon exercice de la profession devra faire l’objet d’un examen de la Commission ou de la Cour de Justice. Cet examen sera basé sur une approche au cas par cas.

Le CEPLIS appelle à la vigilance sur ce point. Premièrement, comment sera définie la démarcation entre règles inhérentes ou non à une profession ? Deuxièmement, une approche au cas par cas ne risque-t-elle pas d’engendrer un jugement arbitraire des restrictions arbitraires ? 

5- Une vision économique plus claire

La volonté de la Commission est d’adopter une approche pro-active. C’est pourquoi cette étude a été commandée à l’Institut d’Etudes Supérieures de Vienne. Celle-ci compare les réglementations pour les avocats, notaires, comptables, architectes, ingénieurs et pharmaciens dans chaque Etat membre. (Cf. infra pour des résultats plus complets)

Premier constat : 
Il existe une grande variation de la réglementation des professions libérales au sein des Etats membres de l’UE. Ceci laisse penser que les conceptions de l’intérêt général divergent significativement en Europe.

L’enquête a établi deux indices de réglementation (sur l’accès à la profession et la conduite professionnelle). Sur cette base, l’Autriche, l’Allemagne, l’Italie, le Luxembourg et la Grèce sont considérés comme les pays où les professions libérales sont les plus réglementées ; la Grande-Bretagne, la Suède, le Danemark, les Pays-Bas, l’Irlande et la Finlande comme les pays où les professions libérales sont les moins réglementées ; la Belgique, la France, le Portugal et l’Espagne comme les pays où les professions libérales sont moyennement réglementées.

M. Monti estime que, vu qu’aucune perturbation du marché n’a été relevée dans aucun Etat membre, il n’y a aucune raison de penser qu’une plus faible réglementation qui est appliquée et fonctionnelle dans certains Etats membres, ne pourrait pas être appliquée dans les autres Etats où la réglementation est élevée.

Le CEPLIS s’interroge sur le lien direct implicitement déduit par la Commission qui consiste à dire qu’une plus faible réglementation équivaut directement à une plus grande satisfaction du consommateur, et qu’elle constitue donc la solution clé. La réglementation des professions libérales vise avant tout la fourniture de services de qualité. Par ce biais, l’objectif affiché est la préservation de l’intérêt des consommateurs. 

Deuxième constat : 
Dans les pays où la réglementation est plus faible, le revenu par professionnel est relativement plus faible, mais il y a proportionnellement plus de professionnels en exercice générant relativement plus de richesses. La faible réglementation n’est donc aucunement un obstacle, mais plutôt un incitant à la création de richesses. Par extrapolation, M. Monti avance qu’une trop forte réglementation découragerait l’efficacité et diminuerait la création de richesses.

Le CEPLIS considère cette dernière observation abusive, en ce sens qu’elle ne se base que sur les projections du Commissaire faites in abstracto.

6- Un exercice d’inventaire

Le rôle de la Commission, en tant que gardienne des Traités, consiste à surveiller les marchés, assurer que le concurrence au sein du marché intérieur soit uniforme et proposer une action quand cela s’avère nécessaire et justifié. L’objectif affiché par M. Monti est une meilleure compréhension et évaluation de l’état actuel du marché. Au sein de l’UE, différentes régulations sont mises en place. Grâce à l’étude, il est maintenant possible d’identifier les régulations ayant les effets les plus bénéfiques sur le marché.

Les régulateurs pourraient donc réévaluer et éventuellement réformer les régimes qu’ils ont établis et supervisés. La Commission vise à assurer aux professions libérales la liberté nécessaire afin d’être créatives, efficientes et génératrices d’emploi.

Les corps professionnels jouent également un rôle majeur, étant donné qu’ils exercent un rôle de régulateur.

Les professionnels libéraux sont susceptibles de profiter d’une plus grande concurrence : meilleure adaptation et innovation des services afin de rencontrer les besoins des consommateurs.

Le CEPLIS reste sceptique concernant ces considérations et s’interroge à propos des garanties que la Commission affirme assurer. La vigilance est de rigueur.

7- Conclusion

Quelle réglementation est nécessaire ? Les réactions sont les bienvenues.

Etude :

Impact économique de la réglementation relative aux professions libérales dans différents Etats membres 

Réglementation des services professionnels

Cette étude consiste en une comparaison de la législation, de la réglementation et des codes de déontologie régissant l’exercice de toute une série de services professionnels dans l’UE. Les professions couvertes sont : les services juridiques, comptables et techniques ainsi que la pharmacie.

Deux types de réglementations doivent être distingués : 


La réglementation relative à l’accès à la profession,


La réglementation relative à la conduite professionnelle.

Deux indices (0-12) ont ainsi été élaborés pour chaque profession et chaque pays. Ces indices ont ensuite été agrégés en un indice global de réglementation.

Les pays ayant un degré de réglementation élevé pour toutes les professions sont l’Autriche, l’Italie, le Luxembourg et, à quelques exceptions près dans le domaine des services techniques, l’Allemagne et la France (et peut-être aussi la Grèce). La Belgique, l’Espagne (et peut-être le Portugal) semblent se situer dans une catégorie moyenne, alors que le Royaume-Uni, la Suède (à l’exception des pharmaciens), les Pays-Bas, l’Irlande, la Finlande et la Danemark (là aussi à l’exception des pharmaciens) possèdent des réglementations plutôt libérales (du moins si on les compare aux autres réglementations de l’UE).

C’est dans la catégorie des pharmaciens que l’on trouve les réglementations les plus poussées et les plus restrictives. Ce n’est qu’en Irlande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni que les indices de réglementation sont relativement faibles.

Pour ce qui est des architectes et, plus particulièrement, des ingénieurs, la situation est plutôt bipolaire : en ce qui concerne l’accès à la profession, certains pays ont des systèmes d’autorisation d’exercice de la profession très restrictifs (Autriche, Allemagne, Italie, Luxembourg). Dans la plupart des pays, les règlements sur la conduite professionnelle sont beaucoup moins restrictifs pour les architectes et les ingénieurs que pour d’autres groupes professionnels.

En ce qui concerne les services juridiques, on constate l’existence de tous les degrés possibles de réglementations sur l’accès à la profession, également sur la conduite professionnelle. C’est pourquoi, les indices de réglementation globaux sont, eux aussi, très différents.

En ce qui concerne les services comptables, dans tous les pays, l’accès à la profession est assorti d’un régime d’autorisation, mais la portée des droits exclusifs relatifs à l’offre de services varie considérablement.

L’enquête présente également des études de cas pour chaque profession. Celles-ci ont pour objet d’analyser le fonctionnement des différents types de régimes réglementaires, ainsi que de mettre en évidence et de commenter les tendances de la réforme des réglementations. Un constat s’impose : la stabilité des régimes. Si aucun changement radical n’a été détecté, des modifications fréquentes du cadre réglementaire relatif à la conduite professionnelle ont été observées. Ces modifications sont, presque toutes, allées dans le sens d’une plus grande libéralisation. Mises à part certaines formes traditionnelles et quelque peu défensives de réglementation dans certains pays, on constate une tendance à des formes plus pro-actives de protection des consommateurs et de contrôle de qualité, dont les effets anticoncurrentiels sont moindres.

Le rapport fournit également un étalonnage des performances dans le secteur des services professionnels dont les tendances générales sont :

· Des chiffres d’affaire et des honoraires relativement élevés par rapport au nombre de professionnels en exercice dans les pays ayant une degré élevé de réglementation en matière de conduite et d’accès à la profession. Des chiffres d’affaire et des honoraires plus faibles – dont le rapport avec le nombre de professionnels en exercice n’est que proportionnel – dans les pays où le degré de réglementation est faible. Ce fait est également observé dans des professions et des pays où le volume d’activité global est en fait plus élevé. Il est donc permis de supposer qu’un faible degré de réglementation ne constitue pas un obstacle, mais un aiguillon, pour la création de richesses.

· Une tendance au « dégraissage » dans les professions et les pays ayant un faible degré de réglementation, ce qui permet la création d’unités économiques plus grandes

· Une corrélation négative entre le degré de réglementation et la productivité dans le cas des services juridiques, comptables et techniques.

Les effets ainsi relevés ne sont pas nécessairement la conséquence de la réglementation. 

L’étude n’est toutefois pas en mesure d’évaluer en détails l’impact des différences entre les différents régimes réglementaires sur la qualité des services fournis aux consommateurs, mais il n’y a pas eu de signes apparents d’une défaillance du marché dans les Etats membres dont nous avons établis qu’ils étaient moins réglementés. La qualité et la valeur des services ne peuvent donc pas être mis en question. Néanmoins, il a été relevé dans les secteurs juridique, comptable et technique ainsi que de la pharmacie que divers résultats ne sont pas aussi bons qu’ils devraient l’être à cause de la réglementation.

La conclusion de l’étude consiste à dire que les stratégies visant à instaurer un faible niveau de réglementation qui fonctionnent dans un Etat membre, pourraient également fonctionner dans un autre, sans que la qualité des services professionnels n’en soit réduite et pour le plus grand profit des consommateurs.

Conclusion générale du CEPLIS

Sur base des constats établis par l’enquête, la Commission affiche la volonté d’harmoniser vers le bas la réglementation régissant les professions libérales. Notre préoccupation concerne la préservation des intérêts des consommateurs en cas de revue à la baisse des règles les plus élémentaires au bon exercice des professions libérales qui sont censées exister afin de garantir ces mêmes intérêts.


Notre deuxième souci se focalise sur l’application des règles de concurrence aux professionnels libéraux. La Commission affirme vouloir sauvegarder la spécificité des professions libérales ainsi que leur rôle dans le tissu économique tout en poursuivant cette démarche. Nous restons sceptiques : est-ce possible concrètement ? Ne risquons-nous pas de perdre la valeur ajoutée qui caractérise les services fournis par les professions libérales ?


Il nous est permis de penser que la tendance devrait plutôt être inversée. Il n’appartient pas aux professions libérales de subir l’application de règles en vigueur pour d’autres professions voire pour les entreprises. Il pourrait même sembler plus opportun, dans une perspective de souci pour les intérêts du consommateur, d’étendre la réglementation professionnelle que connaissent les professionnels libéraux à d’autres corps de métier. (exemples des journalistes aux Pays-Bas, des photographes en Grande-Bretagne,…)


Nous restons vigilants et sceptiques quant à cette volonté de défendre les consommateurs via une déréglementation. Aucun garde-fous n’est prévu quant à l’examen de l’adoption de mesures arbitraires, disproportionnées ou injustifiées visant à réduire la réglementation, à l’image de la procédure que la Commission envisage pour règles non inhérentes à la profession. En cas de poursuite de la Commission dans une telle voie, il serait opportun de créer un monitoring afin de ne pas aboutir à une dérégulation ravageuse. Il pourrait être judicieux d’associer à un tel monitoring ainsi qu’à celui prévu par la Commission les associations de professionnels libéraux afin qu’ils puissent y faire part de leur point de vue.


Nous proposons donc que la Commission mette en place un monitoring afin d’examiner dans quelle mesure les mesures réglementaires jugées arbitraires, disproportionnées ou injustifiées ne sont pas condamnées abusivement. Nous revendiquons également une participation active des associations de professionnels libéraux à ce monitoring ainsi qu’une association de ces mêmes organismes à l’examen par la Commission des mesures jugées trop restrictives. A cet égard, une participation du CEPLIS dans ces processus semble tout à fait indiquée.

Pourquoi plus de concurrence ?

Selon la Commission européenne, la politique de la concurrence est essentielle pour la réalisation du marché intérieur : « La concurrence est un aspect fondamental de l'économie de marché et joue un rôle important dans la réalisation du marché unique européen. L'Union européenne favorise le maintien d'une concurrence active et loyale entre les entreprises afin que les consommateurs puissent bénéficier de prix plus avantageux et d'un choix plus étendu de produits et de services. » (Source : http://www.europa.eu.int/pol/comp/index_fr.htm)
Dans cette optique, la raison d'être du marché intérieur est de permettre aux entreprises de se concurrencer à conditions égales sur les marchés de tous les Etats membres. La politique de la concurrence vise donc à favoriser l'efficience économique en créant un climat propice à l'innovation et au progrès technique. Elle protège les intérêts des consommateurs en leur permettant de se procurer les biens et les services aux meilleures conditions. Elle permet également d'éviter que d'éventuelles pratiques anticoncurrentielles, de la part des sociétés ou des autorités nationales, n'enrayent une saine dynamique de concurrence. 

Sous la direction de M. Mario Monti, Commissaire européen en charge de la Politique de Concurrence, la mission de la Direction générale «Concurrence» consiste à renforcer les règles de concurrence inscrites dans les Traités communautaires afin d’assurer que cette concurrence au sein du marché intérieur ne soit pas faussée et afin de favoriser le bien-être des consommateurs ainsi que la compétitivité de l’économie européenne.


La recherche de transparence dans le domaine de la concurrence dont font preuve les services de la Commission ne part pas forcément d’une mauvaise intention. Un des objectifs de la Commission, corollairement au souci de bien-être du consommateur, semble être d’éviter une mainmise des associations professionnelles sur ce secteur de l’économie, dont M. Monti ne manque pas de relever l’importance. D’où l’importance également, pour la Commission, de veiller à ce que ces associations ne soient pas assimilées de facto à des cartels instaurant des monopoles de fait et où la prise de décision pourrait paraître obscure.

Comme M. Monti le rappelle, une extension de l’application des règles de concurrence peut s’avérer bénéfique tant pour les usagers des services que pour les fournisseurs de ces services. Une application générale de ces règles vise donc un objectif vertueux pour le monde économique. 

Mais dans la mesure où la DG Concurrence vise à une harmonisation générale, il convient de rester prudent quant à la préservation des spécificités des professions libérales. C’est ce que M. Monti affirme viser. Mais la question est : « est-il vraiment pleinement informé pour ce challenge ? » Il est donc tout à fait indiqué d’entrer maintenant en contact avec la Commission afin de les informer sur tout ce qu’engage une telle (dé)réglementation de la sphère des professionnels libéraux et de coordonner nos efforts afin que les informations données aux services de la Commission soient les plus complètes et les plus cohérentes. Une telle coordination ne peut se faire de manière constructive que dans le cadre du CEPLIS.
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